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Quiconque  se livrerait à une comparaison du programme de Management de première STG  et du programme de terminale de Communication et GRH pourrait observer qu’il existe en apparence un certain nombre de notions communes. Par exemples  les termes  compétences , qualifications ,  rémunération, formation..   figurent simultanément dans les « notions et contenus à construire » du point 5 du programme de management et des points 2 et 3 de la partie GRH. Pour autant, peut-on  en déduire que les RH doivent être traitées de façon identique dans les deux disciplines ?  Evidemment non !

En fait, malgré l’identité de certains contenus,  il existe deux façons bien distinctes d’aborder les RH, l’une à correspondant une vision managériale, l’autre à une acception plus traditionnelle délimitée par les contours de la fonction RH .

La spécialité considère les ressources humaines comme un sous-ensemble de gestion. Ainsi à l’instar des domaines comptable et financier, commercial ou  informatique , le domaine de la communication et la gestion des RH recouvre des contenus et des savoir-faire qui lui sont propres. L’apprentissage de cette technicité légitime une démarche pédagogique progressive,   axée sur la visite successive et ordonnée des différents champs ( recrutement, évolution professionnelle, conditions de travail etc..) qui composent le domaine des RH et qui constituent autant de terrains d’expérimentation de notions, de méthodes et d’outils spécifiques. 

La vision analytique adoptée dans la spécialité communication et GRH est complémentaire de celle sur laquelle s’appuie l’enseignement de management dont l’objet n’est pas de mettre en exergue les spécificités de la gestion des ressources humaines mais plutôt d’évaluer l’impact des ressources humaines dans les choix de gestion. 

Le management est un processus composé de plusieurs séquences qui s’enchaînent en boucle : fixer des objectifs, organiser le travail, mobiliser les individus et contrôler les résultats. Les séquences sont présentées séparément dans le programme pour des raisons de commodité  pédagogique mais l’étude de chaque séquence n’a de sens qu’à travers sa contribution au bon déroulement du processus complet. 

C’est pourquoi l’angle de vue des RH privilégié par le management est résolument systémique. Il se focalise sur  l’interdépendance entre les RH et la performance  de l’organisation. Alors que la spécialité  présente une vision de la GRH « intra-muros », le management  met en avant une approche transversale soulignant les enjeux et les contraintes liés aux RH. 

Les problématiques de management se cristallisent autour de la mobilisation des ressources humaines selon deux orientations.

La première orientation, plutôt introvertie, positionne les RH comme un facteur déterminant du bon fonctionnement interne de l’organisation. Toutefois, en management, les RH ne sont pas appréhendées dans le cadre d’un rapport réducteur employeur-salarié mais dans une approche plus large qui englobe les autres acteurs de l’organisation : actionnaires, syndicats etc.. C’est pourquoi le point 5 du programme débute par « les différents acteurs et leur rôle »,  préalable indispensable à la compréhension du fonctionnement de l’organisation dans son ensemble. Cette dimension sociologique permet d’analyser les intérêts de la communauté des acteurs (salariés inclus) qui gravitent autour de l’organisation, d’autant que les salariés eux-mêmes peuvent appartenir à d’autres groupes (actionnaires, clients..). Le large éventail de critères d’évaluation proposés dans le point  3.3 intitulé « La mesure des résultats et le déclenchement des actions correctrices »  se situe d’ailleurs en parfaite cohérence avec cette approche. 

Cependant,  la présentation des rôles des acteurs dans l’organisation n’est pas suffisante pour illustrer l’adéquation entre les types d’organisation et leurs choix de gestion en matière de RH. Il est également indispensable d’aborder des concepts opérationnels. C’est en effet au travers des choix en matière de recrutement, de formation, de rémunération.. qu’il est possible d’appréhender l’impact et donc la pertinence des décisions en matière de RH sur l’efficacité interne de l’organisation. Pour autant, il ne s’agit pas d’analyser les pratiques des activités de la fonction RH dans le but de bâtir les procédures standardisées les plus efficientes mais bien d’évaluer la cohérence globale entre les choix en matière d’animation et de mobilisation des RH et les décisions en matière de fixation des objectifs, d’organisation du travail et de contrôle des résultats. D’ailleurs, les indications complémentaires du programme de management relèvent l’importance de mettre en évidence et de comparer les caractéristiques de la GRH dans les PME, les administrations et les associations afin de mieux cerner les spécificités institutionnelles, culturelles etc...             

L’autre orientation, résolument extravertie, s’intéresse à la relation entre les ressources humaines et les choix stratégiques. Les RH grâce à leur savoir faire, leur niveau d’adaptabilité, leur degré d’implication  concourent à l’émergence de compétences individuelles et collectives qui permettent  de construire et pérenniser des avantages concurrentiels. Cette approche complète le modèle traditionnel de la performance, selon lequel les organisations n’augmentent leurs profits que lorsque leurs stratégies savent exploiter les opportunités de l’environnement et en neutraliser les menaces. Elle est introduite dans le point 5.2 intitulé « la recherche de compétences » du programme de première de management et  est reprise en terminale dans le point 7.2 « le diagnostic stratégique »
.

Dans cette optique, les RH constituent aux yeux des managers un moyen privilégié d’élargir leur espace de liberté stratégique et de s’affranchir des contingences du marché.

Dans la mesure où elle permet d’améliorer les  performances interne et externe de l’organisation, la mobilisation des RH figure en permanence au centre des préoccupations des managers. Pour autant , ces derniers ne sont pas des spécialistes de la GRH. Cette distinction devrait  clairement apparaître dans les situations d’organisation proposées aux élèves. 
 Les élèves doivent être en mesure, à l’issue d’une séquence de management , de prendre une décision ou  d'apprécier une décision prise en la justifiant de façon pertinente, notamment en comparant ses effets attendus avec ceux d’autres décisions possibles. Les séquences construites autour de la mobilisation des RH (point 5.2) ne peuvent faire référence aux différents champs de la GRH (recrutement, formation, rémunération etc..) sans relier les choix exercés à un  contexte clairement défini dans le scénario (type d’organisation, finalités, métier, clients, organisation du travail..). Le management a l’ambition de construire des solutions sur-mesure en prenant en compte les interdépendances entre les choix exercés (quels objectifs poursuivre ? Quelle organisation mettre en place ? Comment mobiliser les individus ? Comment mesurer les résultats ? ) et les caractères spécifiques de l’organisation. Alors que les questionnements en spécialité « Communication et GRH » se focalisent sur les activités qui composent la GRH et leur caractère opérationnel, les questionnements en « management » gravitent autour des enjeux et des choix en matière de politique de RH.

 Le management est une discipline nouvelle qui doit affirmer son identité. Cet enseignement s’appuie parfois sur  des contenus communs avec les enseignements de spécialité mais son ambition et ses objectifs pédagogiques sont tout autres . Ne pas respecter cette autonomie en traitant abusivement sur le même mode les programmes de management et certaines parties des programmes de spécialité entretiendrait une confusion conceptuelle. En outre, cela  appauvrirait  cruellement le sens et la portée de l’enseignement de management en en  faisant un sous-produit des programmes de spécialité.

� « Du point de vue interne, le diagnostic stratégique prend la forme d’un inventaire des forces et des faiblesses en terme de compétences et de ressources mais il n’a de sens qu’au regard du diagnostic externe qui porte sur toutes les menaces et opportunités de l’environnement ». Extrait du programme de management point 7.2 colonne 2 « sens et portée de l’étude ».





